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n° 259 361 du 12 aout 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. DE TROYER

Rue Charles Lamquet 155/101

5100 NAMUR

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 3 février 2021.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me C. DE

TROYER, avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la requérante de la manière suivante (décision,

pp. 1 et 2) :

« Vous êtes née le 3 mars 1989 à Douala, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique

Eton et de confession catholique. Vous êtes originaire de Douala, où vous avez vécu presque toute

votre vie. Votre dernière adresse dans votre pays d’origine était au quartier Njufobi Moliko à Buea. Vous

avez un fils, [A. T. N. L. E.], né en Belgique le 4 mars 2019. Vous avez également une fille, [W.-P. A. N.

L.], qui vit avec sa grand-mère paternelle. Vous avez étudié le droit à l'université de Douala.
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Le 15 septembre 2015, votre père vous envoie vivre à Douala chez [S. M.] sous le prétexte que vous

repreniez vos études.

Les deux premières semaines, tout va bien mais à partir de la deuxième semaine, [S.] commence à

abuser de vous en vous obligeant à consommer de l'alcool. À partir du deuxième mois, il se met à vous

battre et continue à vous faire subir des atteintes à votre intégrité physique.

En novembre, votre fille, qui est malade, vient vivre avec vous chez [S. M.].

Le 26 novembre, vous surprenez ce dernier dans la chambre de votre fille, en train d’avoir un rapport de

nature sexuelle avec elle.

Votre sœur [R.] et [A. N.], le père de votre fille, déposent une plainte mais celle-ci n’aboutit pas. Au

contraire, [S. M.] l’apprend et vous maltraite en guise de représailles.

Malgré la première plainte déposée, [S.] poursuit les persécutions qu'il fait subir à votre fille si bien que

votre sœur et vous déposez une deuxième plainte, dans un autre commissariat. À nouveau, à cause

des relations de [S.], cette plainte n’aboutit. Vous décidez alors de vous séparer de votre fille.

Le 25 décembre 2015, [R.] et [A. N.], son père, viennent pour récupérer votre fille. [S. M.] accuse alors

[A. N.] d’avoir volé de l’argent et celui est interrogé au commissariat.

Le 27 janvier 2016, vous apprenez que [S. M.] a versé une dot à votre famille afin de sceller votre

mariage coutumier. Vous décidez de vous enfuir. Cependant, il vous surprend et vous pousse en bas

des escaliers. Vous êtes blessée à la jambe et ne recevez pas les soins nécessaires.

Au mois d’octobre 2016, vous allez à Yaoundé pour y recevoir des massages traditionnels.

Début décembre 2016, votre famille vous ramène chez votre mari forcé et les maltraitances reprennent

de plus belle. Votre état de santé se dégrade et la seule aide que vous recevez est celle de votre sœur

[R.].

Le 13 mars 2018, votre beau-frère vient vous chercher afin de vous mettre à l'abri mais [S.] ne vous

laisse pas partir. Les deux hommes se battent et [S.] est blessé. Il vous menace de représailles en

justice. Vous parvenez cependant à vous enfuir et vous allez vous cacher à Buea ou vous rencontrez un

certain [W.], qui devient votre ami et vous aide à organiser votre départ.

Le 14 mars 2018, [W.] vous présente à [Y. M.] qui, le moment venu, voyagera avec vous pour vous faire

quitter le pays.

Entre-temps, la police rend visite à [R.], votre sœur, au sujet de la bagarre entre [S.] et votre beau-frère.

Mi-mars 2018, celui-ci est arrêté et, à votre connaissance, il restera en détention jusqu’à son décès

dans l’incendie de la prison centrale de Douala New Bell, en avril 2020.

Le 7 mai 2018, vous prenez un vol vers la Belgique, où vous arrivez le lendemain. Vous resterez

jusqu’au 28 janvier 2019 chez un certain [P.] qui abuse de vous.

Le 6 février 2019, vous déposez une demande de protection internationale auprès de l'Office des

étrangers. »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la partie requérante pour

différents motifs.

D’une part, elle estime que son récit manque de crédibilité.

A cet égard, elle souligne d’emblée que la requérante n’apporte aucun élément de preuve permettant

d’établir la réalité des plaintes que sa sœur, le père de sa fille et elle-même ont déposées contre S. M.

auprès des autorités camerounaises, ainsi que de l’arrestation et du décès de son beau-frère.

Ensuite, elle relève le caractère laconique, inconsistant, invraisemblable, dénué de sentiment de vécu et

empreint de méconnaissances des déclarations de la requérante au sujet de S. M., des activités de ce

dernier, de leur cohabitation de deux ans et de leur mariage traditionnel de sorte qu’elle ne peut tenir

ces évènements pour établis.

Elle reproche encore à la requérante d’avoir introduit tardivement sa demande de protection

internationale en Belgique, à savoir neuf mois après son arrivée sur le territoire belge.

D’autre part, la partie défenderesse estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative, qu’il

n’existe pas actuellement dans la partie francophone du Cameroun et plus précisément dans la région

de Douala, d’où la requérante est originaire, de situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit

armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »).

Pour le surplus, elle considère que les documents que la requérante a déposés ne permettent pas de

renverser le sens de la décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que, dans sa

motivation, la décision comporte une erreur matérielle (p. 4) : elle indique ainsi que la requérante est

arrivée sur le territoire belge le 8 mai 2019, alors qu’il s’agit du 8 mai 2018. Cette erreur est toutefois
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sans incidence sur les motifs de la décision attaquée, qui se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

Le Conseil estime toutefois qu’en l’espèce le motif relatif au caractère tardif de l’introduction de la

demande de protection internationale de la requérante en Belgique manque de pertinence ; il ne s’y

rallie dès lors pas.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque « la violation de

l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/4 de la

loi de 15 décembre 1980 […] ainsi que le bien-fondé et la légalité de la décision concernant la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire ainsi [que de] l'article 3 de la CEDH » (requête, p. 4).

5.2. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit

dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

5.3. La partie requérante joint à son recours un article du 21 aout 2008, tiré d’internet et intitulé

« Cameroun Neuf morts dans un incendie à la prison centrale de Douala ».

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que celui qu’il ne fait pas sien, et qu’elle

ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le

bienfondé des craintes qu’elle allègue.

8.1. Le Conseil rappelle la teneur de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

8.2.1. La partie requérante joint à sa requête un article du 21 aout 2008 intitulé « Cameroun Neuf morts

dans un incendie à la prison centrale de Douala ».

Le Conseil constate que cet article fait état d’un incendie survenu à la prison centrale de Douala la veille

de sa date de rédaction, à savoir le 20 aout 2008, soit près de douze ans avant la date de l’incendie de

la prison où était détenu le beau-frère de la requérante et lors duquel celle-ci déclare qu’il a perdu la vie.

Cet article, qui par ailleurs ne mentionne pas le nom du beau-frère de la requérante et ne contient pas le

moindre indice que celui-ci ait été détenu dans cette prison, ne permet donc aucunement d’attester la

réalité du décès de son beau-frère lors d’un incendie, en avril 2020, dans la prison où celui-ci était

incarcéré et n’a ainsi aucune incidence sur l’appréciation des faits qu’elle présente à la base de sa

demande de protection internationale.

8.2.2. La partie requérante soutient encore qu’elle n’a plus aucun contact avec sa mère et son frère, que

«[s]es démarches […] pour obtenir des documents probants se sont révélées vaines » et que, « comme

le précise la partie adverse dans la décision litigieuse, il convient dans ce cas d’évaluer la crédibilité des

déclarations de la requérante » (requête, p. 4).

8.2.3. Le Conseil constate que la requérante ne fait pas état qu’elle aurait tenté de contacter sa soeur

ou le père de sa fille au Cameroun pour obtenir des documents probants, alors qu’elle déclare que ces

personnes l’ont aidée lorsqu’elle était aux prises avec M. S. et qu’elles ont déposé plainte contre celui-

ci, et qu’elle ne justifie en rien cette absence de démarches.

Ainsi, dès lors que la partie requérante ne dépose aucun élément pertinent pour étayer son récit, en

particulier pour établir la réalité des deux plaintes déposées à la police, de l’arrestation de son beau-

frère ou encore du décès de ce dernier, et qu’elle ne fournit pas d’explication satisfaisante quant à cette

absence, le Conseil observe qu’en application de l’article 48/6, § 4, c et e, précité, de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général ne pouvait statuer que sur la seule base d’une évaluation de la

cohérence et de la plausibilité des déclarations de la requérante ainsi que de sa crédibilité générale.

Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Il convient cependant

qu’elle soit raisonnable, cohérente et admissible.

Or, en l’espèce, la décision attaquée indique les raisons pour lesquelles le Commissaire général estime

que les déclarations de la requérante ne sont pas jugées cohérentes et plausibles et que les faits qu’elle

invoque ne sont pas établis.

8.3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à justifier une autre

conclusion ; elle se borne, pour l’essentiel, à réitérer les déclarations formulées lors de ses entretiens

personnels au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général ») au sujet de S. M., des activités illicites de celui-ci, de leur cohabitation de

deux ans et de leur mariage traditionnel et à avancer quelques explications factuelles pour répondre aux
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motifs de la décision. Elle soutient en particulier que les importantes méconnaissances et autres

lacunes qui lui sont reprochées se justifient par le peu de communication entre son mari et elle.

8.3.1. Le Conseil n’est nullement convaincu par les critiques de la partie requérante, qui mettent en

cause l’évaluation de ses déclarations par le Commissaire général.

Il constate, en effet, que, bien que la relation entre la requérante et son mari n’était pas « une relation

normale » comme le soutient la partie requérante (requête, p. 5), l’argumentation développée dans la

requête ne permet pas d’expliquer qu’au terme de deux années de cohabitation avec S. M., la

requérante ne soit pas en mesure de fournir un minimum d’informations relatives à cet homme, ses

activités et l’existence d’éventuels membres de sa famille. Il estime encore, à la lecture des notes de

l’entretien personnel de la requérante au Commissariat général le 1er septembre 2020 (dossier

administratif, pièce 8, pp. 7 à 14), que le Commissaire général a pu raisonnablement considérer que les

propos de la requérante, laconiques, inconsistants, invraisemblables, dénués de sentiment de vécu et

empreints de méconnaissances au sujet de son mari, de ses activités, de leur cohabitation de deux ans

et de leur mariage traditionnel, ne permettent pas d’établir la réalité de son récit ni le bienfondé de ses

craintes.

8.3.2. Par ailleurs, le Conseil n’est pas convaincu par les déclarations de la partie requérante relatives à

son mariage forcé, organisé par son père en raison de motivations matérialistes dont elle ne sait par

ailleurs que très peu. Il constate au contraire, à l’instar de la partie défenderesse, que ce mariage forcé

auquel elle allègue avoir été soumise est peu compatible avec son profil d’étudiante universitaire, âgée

de 27 ans, alors déjà mère d’un enfant, né d’une relation précédente avec un autre homme, et qu’il est

invraisemblable que son père ait pu organiser ce mariage à l’insu de la requérante et de sa mère, quand

bien même leurs relations étaient mauvaises.

8.3.3. Enfin, la circonstance que ce mariage n’ait pas été célébré dans le cadre d’une grande fête ne

permet pas d’expliquer que la mère de la requérante, qui était présente lors de cette célébration au

cours de laquelle S. M. a remis une généreuse dot à la famille de la requérante, en présence de

membres de la famille de la requérante, n’ait pas même réalisé qu’elle assistait au mariage de sa fille. A

cet égard, le Conseil se rallie entièrement au motif de la décision, qui est libellé de la manière suivante

(décision, pp. 3 et 4) :

« Enfin, les circonstances du mariage traditionnel sont elles-mêmes peu vraisemblables. En effet, selon

vos déclarations, votre mère était présente lors de la cérémonie de la dot mais elle ne savait pas qu’il

s’agissait de cela (NEP 2, pp 11 ; 12), car elle croyait « c’était quelqu’un [S. M.] qui venait juste dire

bonjour comme cela » (NEP 2, p. 11). Pourtant, ce serait elle qui vous aurait décrit le contenu de votre

dot (NEP 2, p. 10). Malgré ces indices, le fait que vous pensez que le reste de votre famille paternelle,

était, elle, au courant, et le fait que des mariages forcés aient déjà été organisés pour deux de ses filles,

ce ne serait qu’alors que vous viviez avec [S. M.] depuis près de quatre mois et demi (du 15 septembre

2015 (NEP 1, p. 14) au 27 janvier 2016 (NEP1 p. 15)), que votre mère comprendrait finalement ce à

quoi elle avait participé. Enfin, lorsque le Commissariat général vous demande comment votre mère a

su qu’il s’agissait d’un mariage, vous répondez que vous ne le lui avez pas demandé. Invitée à élaborer

votre réponse, vous dites seulement que peut-être qu’elle a suivi une conversation entre votre père et

quelqu’un d’autre (NEP 2, p. 11). Le Commissariat général ne peut pas croire que votre mère n’ait pas

été mise au courant de votre mariage, ni qu’elle ait pu participer à l’évènement et notamment la remise

de la dot sans comprendre de quoi il s’agissait. Cette invraisemblance achève de décrédibiliser votre

mariage allégué. »

8.3.4. Dès lors, le Conseil constate que la partie requérante ne parvient pas à expliquer de manière

crédible les circonstances qui ont permis à ce mariage forcé d’avoir lieu et que son argumentation ne

rencontre pas utilement les importantes lacunes relevées par le Commissaire général dans ses

déclarations concernant S. M., le quotidien de la requérante chez lui et son mariage avec ce dernier.

8.4. La partie requérante reste ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation faite par la partie

défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente et n’expose aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les insuffisances relevées et établir la réalité

des faits qu’elle dit avoir personnellement vécus, invoqués à l’appui de sa demande de protection

internationale.

8.5. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision, autres que celui auquel il ne se rallie

pas, portent sur les éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont déterminants, permettant,
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en effet, de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués et de bienfondé de la crainte de

persécution alléguée.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, p. 9).

9.1. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la

mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la qualité de réfugié, que ces

faits ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

9.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui

prévaut actuellement au Cameroun, dans la région de Douala d’où la requérante est originaire,

correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les

déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze aout deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


